
14% DE HAUSSE 
DU PRIX DE 

  L’EQUITATION EN 
FRANCE

 POSSIBLE CHANGEMENT DU TAUX DE TVA pOUR L’ÉQUITATION FRANÇAISE

Chers(es) amis(es) cavaliers(es)

Lõ®p®e þscale au-dessus de nos t°tes est lourde de cons®quences et lõenjeu 
dõimportance. Lõ®ch®ance europ®enne serait pour nous dramatique.

Le changement du taux de TVA de 5,5% à 19,6% est une v®ritable catastrophe 
pour la þli¯re ®quine toute enti¯re : centres ®questres, marchands de chevaux,
®leveurs, mais aussi mar®chaux-ferrants, v®t®rinaires, selleriesé
En effet une augmentation de TVA ne peut °tre assum®e par les centres ®questres sans une 
augmentation g®n®rale des tarifs de lõ®quitation, malgr® cela une perte de pratiquants 
est in®vitable et engendrera la fermeture de nombreux ®tablissements ®questres.
Ce changement de þscalit® provient dõune d®cision de la cour de justice de lõUnion Europ®enne qui a mis
en demeure lõ®tat fran­ais dõappliquer ¨ toute la þli¯re cheval fran­aise, sauf les ®quid®s destin®s 
¨ lõabattoir, un taux de TVA non plus agricole mais commercial ¨ 19,6%. Le contentieux envers la 
France est encore en cours et devrait °tre jug® en þn dõann®e.
Pour tous les professionnels du cheval il s’agit d’une décision 
tECHNOCRatIQUE, INJUStE, INCOHÉRENtE et NON FONDÉE.

TECHNOCRATIQUE : Parce quõil nõest pas possible que les personnes qui prennent de telles 
d®cisions soient d®j¨ venues dans nos clubs, nous connaissent, vous connaissent, et surtout 
cette technocratie europ®enne ignore tout de notre outil de travail : le cheval !! 
Le cheval fait partie de lõhistoire des hommes, il a de tout temps ®t® utilis®, il est vivant et 
provient dõune production agricole, nous lõavons sorti des campagnes pour le mettre dans 
des fermes p®dagogiques que nous appelons centres ®questres, mais il nõa pas chang®, il est 
toujours cheval et bien vivant.
INJUSTE : Parce que notre m®tier consiste 365 jours par an ¨ surveiller, nourrir, soigner, dresser puis 
entra´ner des chevaux aþn de les mettre ¨ votre disposition pour la pratique de lõ®quitation. Un cheval 
mange 20 kg de mati¯re par jour, boit 50 litres dõeau, n®cessite une prophylaxie qui lui est propre 
(vaccins, vermifuges, soins divers, curage des boxes et des paddocks, v®t®rinaires, mar®chaux 
ferrantsé).  Il s’agit bien là d’une activité agricole. Proportionnellement le temps consacré aux 
équidés est bien supérieur au temps consacré à l’enseignement de l’équitation.
Dõautre part, dõun point de vue sportif, lõ®quitation, essentiellement priv®e, ne consomme pas de 
subvention et donc dõimp¹t et on voudrait imposer aux pratiquants une taxe de plus alors que la plupart 
des autres sports consomment des subventions et donc g®n¯rent de lõimp¹t, sans lesquels ils ne 
peuvent exister, et sont exon®r®s de TVA puisque sous r®gime associatif. 
Le d®veloppement et par ce fait la d®mocratisation de votre sport passe par une gestion rigoureuse des 
acteurs de la þli¯re. Briser l’économie par un taux de TVA inappropri® revient ¨ briser l’équitation 
et toutes les professions qui sõy rattachent.
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INCOHERENTE : Depuis 2004 la þscalit® fran­aise et la modiþcation du code rural fran­ais ont 
donn® une coh®rence ®conomique ¨ la þli¯re. Nos chevaux sont soumis aux m°mes contraintes 
sanitaires que les autres animaux dõ®levage, les r¯gles þscales, si elles ®taient diff®rentes, 
entra´neraient forc®ment des conséquences paradoxales et contradictoires.
En outre la France est un exemple, au-del¨ des fronti¯res europ®ennes, pour les autres pays. Le 
d®veloppement de lõ®quitation depuis une vingtaine dõann®es est en perp®tuelle 
croissance (+6%/an), la p®dagogie ludique et active pratiqu®e dans les clubs est moderne, 
constamment innovante. La formation des enseignants suit lõ®volution des pratiques 
®questres. Tout cela permet ¨ lõ®quitation dõ°tre le troisi¯me sport olympique fran­ais avec 700 000 
licenci®s, le premier sport f®minin, le premier employeur sportif privé. Comment ne pas trouver 
incoh®rent une mesure qui va ruiner toute cette þli¯re ! Cela nous a pris des ann®es pour cr®er une 
dynamique positive et efþcace et une directive þscale europ®enne va tout d®truire en un instant.
NON FONDEE : Dõun point de vue þscal lõencaissement de 14% de tva supplémentaire ne 
compensera jamais les 100 Millions dõû de d®þcit pour la MSA. LõInstitut Fran­ais du Cheval et de 
lõEquitation (ex Haras Nationaux) pr®voit 6000 licenciements et la fermeture de 2000 centres 
®questres. La balance b®n®þces pertes dõune telle mesure est totalement d®þcitaire pour les 
comptes publics, cela engendrera non seulement un surco¾t þscal ®norme pour les pratiquants mais 
de plus le d®þcit social sera support® par tous, cavaliers ou non.
MAIS AUSSI : La disparition des centres ®questres animateurs des territoires ruraux entrainera un 
d®s®quilibre du maillage des zones rurales, un d®þcit dõanimation de nos campagnes et la disparition 
dõun pan entier de nos traditions. Le cheval est aussi un trait d’union éducatif entre l’urbanité et 
la ruralité.

Le changement de TVA vous concerne en priorité car il s’agit d’un impôt indirect acquitté par le 
particulier en þn de cha´ne dõexploitation.
Actuellement le s®nat et le parlement fran­ais se sont prononc®s favorablement pour le maintien de la 
þscalit® actuellement appliqu®e ¨ la þli¯re ®quine. 
Nous attendons maintenant une politique r®elle et efþcace suivie dõeffets de nos dirigeants qui se 
v®riþera dans la loi de þnance 2012.
La d®fense des professionnels sõorganise de la base jusquõau pouvoir parisien, la défense des 
cavaliers est l’affaire de tous. 
Communiquez autour de vous, parlez-en aux ®lus de proximit®s. Dans tous les cas je suis ¨ votre 
disposition pour plus dõinformations ou pour plus dõactions.

L’EQUITATION NE VEUT NI ETRE PLUS CHERE NI DISPARAITRE !                            
                                                                                                                                                                                    

SIGNER LA PETITION  
                  Site internet : L’équitation en péril    

       http://lequitationenperil.org/

                               
                                             Marie MOYA & Laurent  SARZANA

QUELQUES CHIFFRES : 
800 000 ¨ 900 000 chevaux 

sur le territoire                                 
7000 centres ®questres

  700 000 licenci®s
 75 000 emplois dans la þli¯re
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